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PATRIMOINE, LOGISTIQUE, ENERGIES/MARCHES PUBLICS  - RESILIATION  DE L'ACCORD-CADRE  POUR 
L'ASSISTANCE  A LA  MISE EN PLACE  DE L'AGENDA  D'ACCESSIBILITE  PROGRAMMEE (AD'AP)  ET DE SON 

MARCHE SUBSEQUENT  POUR L'ANNEE  2016 
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Marie-Paule MILLASSEAU, Agnès JARRY à Lucien-Jean LAHOUSSE, Dominique JEUFFRAULT à Dominique SIX, Monique JOHNSON à Serge 
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Gérard EPOULET, Yvonne VACKER à Yamina BOUDAHMANI 
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DUFORESTEL, Romain DUPEYROU, Marie-Chantal GARENNE, Gérard GIBAULT, Agnès JARRY, Dominique JEUFFRAULT, Monique JOHNSON, 
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Président de séance  : Jérôme BALOGE 
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C- 22-11-2016 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 21 NOVEMBRE 2016 
 

PATRIMOINE, LOGISTIQUE, ENERGIES/MARCHES PUBLICS - RESILIATION DE 
L'ACCORD-CADRE POUR L'ASSISTANCE A LA MISE EN PLACE  DE L'AGENDA 
D'ACCESSIBILITE PROGRAMMEE (AD'AP) ET DE SON MARCHE  SUBSEQUENT 

POUR L'ANNEE 2016 
 

 
Monsieur Thierry DEVAUTOUR , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Vu le Code des Marchés publics, 
 
Vu le cahier des clauses administratives générales – Prestations intellectuelles et notamment 
ses articles 33 et 34. 
 
Vu la délibération du conseil d’agglomération en date du  1er juin 2015 approuvant la 
consultation d’un accord-cadre pour l’assistance à la mise en place de l’agenda d’accessibilité 
programmée de la CAN. 
 
Considérant qu’un accord-cadre a été attribué le 04 décembre 2015 pour l’assistance 
technique à la mise en place de l’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de la CAN, 
s’agissant des ERP et IOP à l’entreprise Vincent Gauthier Architecte, mandataire d’un 
groupement comprenant les entreprises SOCOTEC (expert accessibilité), ATC (Bureau 
d’études Fluides) et Christophe Liaigre (Economiste). 
 
Considérant que cet accord-cadre a été conclu sur un montant prévisionnel de travaux de 
1 100 000 Euros TTC et qu’un marché subséquent a ensuite été conclu le 8 février 2016 sur 
une enveloppe de travaux ferme de 168 630 euros HT pour l’année 2016, la rémunération de 
l’assistant étant fixée à 9,54% de ce montant. 
 
Suite au démarrage des études, il s’est avéré que les diagnostics ayant servi de base au 
programme contenaient des erreurs réglementaires et des approximations dans les 
estimations du coût des travaux et donc dans la rémunération du titulaire (-23%).  
De même, des démarches administratives nécessaires, mais non connues au lancement du 
marché, ont remis en cause les quantités de travail à effectuer (+49%).  
 
Ces modifications, indépendantes de la volonté de la CAN, entraînent à ce jour une 
inadéquation entre les besoins de l’EPCI et les contrats conclus avec le groupement. 
 
Considérant que toute tentative pour intégrer ces modifications au dispositif contractuel 
entrainerait un déséquilibre de celui-ci et  remettrait en cause les conditions de concurrence 
qui ont régi sa passation. 
 
Considérant enfin que  le service Patrimoine, Logistique, Energies de la CAN s’est réorganisé 
en cours d’année pour pallier les difficultés liées à l’exécution de l’accord-cadre permettant de 
prendre en charge les missions de l’assistant technique dans des conditions d’exécution plus 
adaptées. 
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Considérant que la résiliation pour motif d’intérêt général implique de verser une indemnité de 
résiliation au cocontractant, dont un prévisionnel se trouve annexé à la présente délibération. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la résiliation du marché subséquent et de l'accord-cadre pour motifs d'intérêt 

général, 
- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tout document relatif au 

décompte de résiliation due au groupement. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Thierry DEVAUTOUR 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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